
Grenoble         Annecy       

F i c h e  r é f é r e n c e

Grenoble      Lyon  Annecy      Bordeaux  

Objectifs : Assistance à maîtrise d’œuvre dans le cadre

de la mise en œuvre des mesures compensatoires de

l’autoroute A41 Nord entre Pringy et Saint-Martin-de-

Bellevue (74)

Montant du marché : 38,8 k€

 Avis : avis sur rapport final du suivi écologique en phase travaux (Acer campestre), sur les plans de gestion de l’ONF et sur les

conventions de mesures agro-environnementales rédigées par la Chambre d’Agriculture Savoie Mont-Blanc

 Réunions : avancement avec MOE et MOA; avec la mairie d’Epagny-Metz-Tessy; DREAL, Comité Environnement

 Suivi de la mise en place des mesures compensatoires : bilan et synthèse des mesures in-situ et ex-situ

 Conventionnement : finalisation et suivi des conventions avec l’ONF et la Chambre d’agriculture de Savoie Mont-Blanc

 Rédaction des notices de gestion des différentes mesures compensatoires : Milieux boisés, Milieux ouverts, Zone humide,

Milieux de substitution pour les reptiles et transmission à la DDT et à la DREAL

 Porter à connaissance : Présentation et justifications des adaptations du programme de mesures compensatoires

Elargissement A41 Nord Pringy – Saint-Martin-de-

Bellevue – Assistance MOE pour le suivi de la mise en

œuvre des mesures compensatoires (74)

Maître d’ouvrage

Localisation

Pringy – Saint-Martin-de-Bellevue -

Epagny-Metz-Tessy (74)

Date

2021-2022

Projet

Missions réalisées


